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STATUT DU PERSONNEL DE L’ORGANISATION
MONDIALE DE LA SANTÉ1

PORTÉE ET OBJET 

Le Statut du Personnel contient les conditions fondamentales d’emploi
ainsi que les droits, obligations et devoirs essentiels du personnel du Secré-
tariat de l’Organisation mondiale de la Santé. Il énonce les principes géné-
raux dont le Directeur général s’inspirera en recrutant le personnel et en
dirigeant l’administration du Secrétariat. Le Directeur général, en sa qualité
de plus haut fonctionnaire de l’Organisation, peut établir et mettre en
vigueur, s’il l’estime nécessaire, tout règlement relatif au personnel et
conforme à ces principes.

I. DEVOIRS, OBLIGATIONS ET PRIVILÈGES

1.1 Tous les membres du personnel de l’Organisation mondiale de la Santé
sont des fonctionnaires internationaux. Leurs attributions ne sont pas natio-
nales, mais exclusivement internationales. En acceptant leur nomination, ils
s’engagent à s’acquitter de leurs fonctions et à régler leur conduite en ayant
exclusivement en vue l’intérêt de l’Organisation mondiale de la Santé.

1.2 Tous les membres du personnel sont soumis à l’autorité du Directeur
général, qui peut leur assigner l’une quelconque des tâches ou l’un quel-
conque des postes de l’Organisation mondiale de la Santé. Ils sont respon-
sables envers lui dans l’exercice de leurs fonctions. En principe, le temps
des membres du personnel est tout entier à la disposition du Directeur
général.

1.3 Dans l’accomplissement de leurs devoirs, les membres du personnel ne
doivent solliciter ni accepter d’instructions d’aucun gouvernement ou
d’aucune autorité extérieure à l’Organisation.

1.4 Aucun membre du personnel ne peut accepter, exercer ou entreprendre
une occupation ou profession qui est incompatible avec l’exercice convena-
ble de ses fonctions dans l’Organisation mondiale de la Santé.

1.5 Les membres du personnel doivent, en toutes circonstances, avoir une
conduite conforme à leur qualité de membre de l’administration internatio-
nale. Ils ont le devoir d’éviter tout acte et, en particulier, toute déclaration
publique qui pourraient avoir une influence défavorable sur leur statut de
fonctionnaire international. Ils n’ont pas à renoncer à leurs sentiments
nationaux ou à leurs convictions politiques ou religieuses, mais ils doivent,

1 Texte adopté par la Quatrième Assemblée mondiale de la Santé (résolution WHA4.51) et amendé par
la Douzième, la Cinquante-Cinquième et la Soixante-Deuxième Assemblée mondiale de la Santé (résolu-
tions WHA12.33, WHA55.21 et WHA62.7).
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à tout moment, observer la réserve et le tact dont leur statut international
leur fait un devoir.

1.6 Les membres du personnel doivent observer la plus grande discrétion
sur toutes les questions officielles. Sauf à titre officiel ou avec l’autorisation
du Directeur général, ils ne doivent communiquer à qui que ce soit un ren-
seignement dont ils ont eu connaissance du fait de leur situation officielle et
qui n’a pas été publié. A aucun moment et en aucune façon, ils ne doivent
se servir, dans leur intérêt propre, de renseignements qui sont parvenus
à leur connaissance par suite de leur situation officielle. La cessation de
service ne les dégage pas de ces obligations.

1.7 Aucun membre du personnel ne peut accepter de distinctions honori-
fiques, de décorations, de faveurs, de cadeaux ou d’honoraires émanant
d’un gouvernement quelconque ou de toute autre source extérieure, si
une telle acceptation est incompatible avec son statut de fonctionnaire
international.

1.8 Tout membre du personnel qui pose sa candidature à une fonction
publique de caractère politique doit donner sa démission du Secrétariat.

1.9 Les immunités et privilèges qui s’attachent à l’Organisation mondiale
de la Santé, en vertu de l’article 67 de la Constitution, sont conférés dans
l’intérêt de l’Organisation. Ces privilèges et immunités ne dispensent pas
les membres du personnel qui en jouissent d’exécuter leurs obligations
privées ni d’observer les lois et règlements de police en vigueur. Dans tous
les cas où ces privilèges et immunités sont en cause, il appartient au Direc-
teur général de décider s’ils seront levés.

1.10 Tous les membres du personnel doivent souscrire au serment ou à la
déclaration ci-après :

Je jure solennellement (je prends l’engagement solennel, je fais la
déclaration, ou la promesse solennelle) d’exercer en toute loyauté, dis-
crétion et conscience les fonctions qui me sont confiées en qualité de
fonctionnaire international de l’Organisation mondiale de la Santé, de
m’acquitter de ces fonctions et de régler ma conduite en ayant exclusi-
vement en vue les intérêts de l’Organisation, sans solliciter ni accepter
d’instructions d’aucun gouvernement ou autre autorité extérieure à
l’Organisation, en ce qui concerne l’accomplissement de mes devoirs.

1.11 Le Directeur général fera oralement ce serment ou cette déclaration en
séance publique de l’Assemblée mondiale de la Santé ; le Directeur général
adjoint, les Sous-Directeurs généraux et les Directeurs régionaux s’en
acquitteront en présence du Directeur général ; les autres membres du per-
sonnel le feront par écrit.

II. CLASSEMENT DES POSTES ET DES MEMBRES DU PERSONNEL

2.1 Le Directeur général prend des dispositions appropriées pour assurer le
classement des postes et des membres du personnel suivant la nature des
devoirs à remplir et des responsabilités requises.
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III. TRAITEMENTS ET INDEMNITÉS

3.1 Les traitements du Directeur général adjoint, des Sous-Directeurs
généraux et des Directeurs régionaux sont fixés par l’Assemblée mondiale
de la Santé, sur la recommandation du Directeur général et sur l’avis du
Conseil exécutif.

3.2 Les niveaux de traitement pour les autres membres du personnel sont
fixés par le Directeur général d’après leurs fonctions et leurs responsabi-
lités. Le système de traitements et indemnités sera fixé par le Directeur
général qui suivra, essentiellement, les échelles de traitements et indem-
nités des Nations Unies, sous réserve que, pour le personnel occupant des
postes pourvus par voie de recrutement local, le Directeur général pourra
fixer des traitements et indemnités conformes aux usages locaux les plus
satisfaisants, et que, pour le personnel occupant des postes pourvus par voie
de recrutement international, la rémunération variera selon le lieu d’affecta-
tion, afin de tenir compte des différences dans le coût de la vie pour les
membres du personnel intéressés, du niveau de vie et des autres facteurs
pertinents. Tout écart, par rapport aux échelles de traitements et indemnités
des Nations Unies, qui s’avère nécessaire pour répondre aux besoins de
l’Organisation mondiale de la Santé doit être soumis à l’approbation du
Conseil exécutif ou peut être autorisé par lui.

IV. NOMINATIONS ET PROMOTIONS

4.1 Le Directeur général nomme les membres du personnel suivant les
besoins du service.

4.2 La considération dominante dans la nomination, le transfert, la muta-
tion ou la promotion des membres du personnel doit être d’assurer à
l’Organisation les services de personnes qui possèdent les plus hautes qua-
lités de travail, de compétence et d’intégrité. L’importance d’un recrute-
ment effectué sur une base géographique aussi large que possible sera
dûment prise en considération.

4.3 Les membres du personnel seront choisis sans distinction de race, de
croyance ou de sexe. Dans la mesure du possible, le recrutement se fera par
voie de concours ; toutefois, la présente disposition ne s’applique pas dans
le cas d’un poste pourvu par transfert ou par mutation d’un membre du per-
sonnel sans promotion quand cela est dans l’intérêt de l’Organisation.

4.4 Sans entraver l’apport, aux divers échelons, de talents nouveaux, il y
aura lieu de nommer aux postes vacants des personnes déjà en service dans
l’Organisation, plutôt que des personnes venant de l’extérieur. Cette règle
s’applique également, sur la base de la réciprocité, au personnel des
Nations Unies et des institutions spécialisées reliées à l’Organisation des
Nations Unies.

4.5 Le Directeur général adjoint, les Sous-Directeurs généraux et les
Directeurs régionaux sont nommés pour une période de cinq ans au maxi-
mum, renouvelable; la possibilité de renouveler la nomination des Direc-
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teurs régionaux est soumise aux conditions fixées par le Conseil exécutif.
Les autres membres du personnel sont nommés pour une certaine durée,
suivant telles conditions, compatibles avec le présent Statut, que peut fixer
le Directeur général.

4.6 Le Directeur général fixe les conditions médicales appropriées aux-
quelles les futurs membres du personnel devront normalement satisfaire
avant leur nomination.

V. CONGÉS ANNUELS ET CONGÉS SPÉCIAUX

5.1 Tout membre du personnel a droit à un congé annuel d’une durée
appropriée. Dans des cas exceptionnels, le Directeur général peut accorder
un congé spécial.

5.2 Afin de permettre aux membres du personnel de passer périodiquement
leurs vacances dans leur pays d’origine, l’Organisation accorde le temps
nécessaire pour effectuer ce voyage, sous réserve des conditions et des défi-
nitions établies par le Directeur général.

VI. SÉCURITÉ SOCIALE

6.1 Des dispositions seront prises en vue d’assurer la participation des
membres du personnel à la Caisse commune des Pensions du Personnel des
Nations Unies, conformément au règlement de ladite Caisse.

6.2 Le Directeur général établira, pour le personnel, un système de sécurité
sociale, prévoyant notamment des dispositions destinées à protéger la santé
des intéressés, des congés de maladie et de maternité, ainsi que de justes
indemnités en cas de maladie, d’accident ou de décès imputables à l’exer-
cice de fonctions remplies pour l’Organisation mondiale de la Santé.

VII. INDEMNITÉS DE VOYAGE ET DE DÉMÉNAGEMENT

7.1 Sous réserve des conditions et des définitions établies par le Directeur
général, l’Organisation mondiale de la Santé paiera les frais de voyage des
membres du personnel et, le cas échéant, des personnes à leur charge :

lors de leur nomination et lorsqu’ils sont envoyés dans un autre lieu
officiel d’affectation,

lors du congé dans les foyers prévu par le règlement, et
lors de la cessation de leur emploi.

7.2 Sous réserve des conditions et des définitions établies par le Directeur
général, l’Organisation mondiale de la Santé paiera les frais de déména-
gement des membres du personnel :

lors de leur nomination et lorsqu’ils sont envoyés dans un autre lieu
officiel d’affectation, et

lors de la cessation de leur emploi.
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VIII. RELATIONS AVEC LE PERSONNEL

8.1 Le Directeur général prendra les dispositions nécessaires pour assurer
la participation des membres du personnel à la discussion des mesures qui
les intéressent.

IX. CESSATION DE L’EMPLOI

9.1 Les membres du personnel peuvent donner leur démission du Secréta-
riat en adressant au Directeur général le préavis prévu par leur contrat.

9.2 Le Directeur général peut résilier le contrat d’un membre du personnel
conformément aux termes du contrat de l’intéressé, ou si les nécessités du
service exigent la suppression de son poste ou une réduction de personnel,
si ses services ne donnent pas satisfaction, ou si, en raison de son état de
santé, l’intéressé n’est plus capable de remplir ses fonctions.

9.3 Si le Directeur général résilie un engagement, le membre du personnel
intéressé doit recevoir le préavis et l’indemnité prévus par son contrat.

9.4 Le Directeur général établira un plan pour le paiement de primes de
rapatriement.

9.5 En général, les membres du personnel ne doivent pas être maintenus en
fonctions au-delà de l’âge fixé pour la retraite par le règlement de la Caisse
des Pensions. Dans des cas exceptionnels, le Directeur peut, dans l’intérêt
de l’Organisation, reculer cette limite.

X. MESURES DISCIPLINAIRES

10.1 Le Directeur général peut appliquer des mesures disciplinaires aux
membres du personnel dont la conduite ne donne pas satisfaction. Il peut
renvoyer sans préavis un membre du personnel coupable de faute grave.

XI. APPELS

11.1 Le Directeur général constituera un organe administratif, auquel par-
ticiperont les membres du personnel, qui le conseillera sur tout recours
qu’un membre du personnel formerait contre toute décision administrative
en invoquant la non-observation des termes de son contrat, notamment de
toutes dispositions applicables du Statut et du Règlement du Personnel ou
contre des mesures disciplinaires.

11.2 Tout différend entre l’Organisation et un membre du personnel, résul-
tant de l’application du contrat de ce membre, et qui n’aura pas pu trouver
une solution d’ordre intérieur sera porté, pour être définitivement tranché,
devant le Tribunal administratif des Nations Unies.
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XII. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

12.1 Les dispositions du présent Statut peuvent être complétées ou
amendées par l’Assemblée mondiale de la Santé, sans préjudice des droits
acquis des membres du personnel.

12.2 Le Directeur général fera annuellement rapport à l’Assemblée de la
Santé sur tous règlements du personnel et leurs amendements qu’il pourra
établir afin de donner effet au présent Statut, après confirmation par le
Conseil exécutif.

12.3 Le Directeur général, conformément aux pouvoirs qui lui sont confé-
rés en raison du fait qu’il est le plus haut fonctionnaire technique et admi-
nistratif de l’Organisation, peut déléguer à d’autres fonctionnaires de
l’Organisation ceux de ses pouvoirs qu’il considère nécessaires pour la
bonne exécution du présent Statut.

12.4 En cas de doute quant au sens de l’un quelconque des articles
ci-dessus, le Directeur général est habilité à décider de l’interprétation à
donner à cet article, sous réserve que cette interprétation soit confirmée par
le Conseil exécutif lors de sa réunion la plus proche.

___________




